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tion des Nations Unies pour le developpement indus
triel en institution specialisee, 

Ayant presente a /'esprit la necessite urgente de 
transformer l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en institution specialisee, 

Rappe/ant ace propos sa resolution 31/ 161 du 21 de
cembre 1976, dans laquelle elle a notamment demande 
au Comite charge d'elaborer un acte constitutif pour 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel en tant qu'institution specialisee d'ac
celerer ses travaux afin de permettre a la conference 
de plenipotentiaires de se reunir, 

1. Decide de convoquer au Siege de l'Organisation 
des Nations U nies la Conference des Nations U nies sur 
la constitution de l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel en institution specia
lisee, pendant une periode de trois semaines, a partir du 
20 fevrier I 978; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous Jes Etats a participer a la Conference; 

b) Les representants des organisations qui ont re~u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a 
participer en qualite d' observateurs aux besoins et aux 
travaux de toutes les conferences internationales con
voquees sous ses auspices a participer a la Conference 
en cette qualite conformement aux resolutions 3237 
(XXIX) et 31/152 de I' Assemblee, en date des 22 no
vembre 1974 et 20 decembre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par l'Organisation de l'unite afri
caine dans sa region a participer a la Conference en 
qualite d'observateurs conformement a la resolution 
3280 (XXIX) de I' Assemblee generate en date du I 0 
decembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Narnibie a 
participer a la Conference conformement au para
graphe 3 de la resolution 32/9 Ede I' Assemblee gene
rate, en date du 4 novembre 1977; 

e) Les institutions specialisees, I' Agence inter
nationale de l'energie atornique et l'Organisation mon
diale du tourisme, ainsi que Jes organes competents de 
l'Organisation des Nations U nies, a se faire re presenter 
a la Conference; 

.f) Les organisations intergouvernementales compe
tentes a se faire representer a la Conference par des ob
servateurs; 

3. Prie le Secretaire general de veiller ace que les 
dispositions necessaires soient prises pour assurer 
la participation effective a la Conference des repre
sentants dont ii est question aux alineas b et c du 
paragraphe 2 ci-dessus, notamment I' ouverture des 
credits necessaires pour couvrir leurs frais de voyage et 
leur indemnite journaliere de subsistance; 

4. Prie le Secretaire general de prendre Jes disposi
tions necessaires pour la tenue de la Conference au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies pendant la 
periode indiquee au paragraphe I ci-dessus, de com
~uniquer a la Conference toute la documentation per
tmente et de prendre des mesures en vue de Jui foumir 
le personnel, Jes locaux et les services necessaires, y 
compris I'etablissement de comptes rendus analy
tiques; 

5. Decide que les langues de la Conference seront 
celles utilisees a I' Assemblee generate et dans ses 
grandes commissions. 

/07" seance p/eniere 
19 decemhre 1977 

32/ 168. • apport du Conseil d 'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environ
nement 

L"Assemhlee Renhale, 
Ayant examine le rapport du Conseil d'administra

tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa cinquieme session93 et la 
declaration du Directeur executif du Programme, qui a 
presente le rapport94

, 

Ayant en outre examine la resolution 2112 (LXIII) du 
Conseil economique et social, en date du 4 aout 1977, 
relative au rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

Rappe/ant ses resolutions 2997 (XXVII) du 15 
decembre 1972 et 31/112 du 16 decembre 1976, 

I. Prend acte al'l'C sati.1faction du rapport du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur les travaux de sa cinquieme 
session; 

2. Invite les organes directeurs de tous les or
ganismes des Nations Unies a tenirpleinement compte, 
dans Jes domaines relevant de leur competence, des 
decisions du Conseil d'administration et i1 veiller it ce 
que ces organismes revoient leurs programmes et leurs 
budgets de maniere a participer pleinement a !'execu
tion efficace du programme relatif a l'environnement; 

3. Sou/if?llC la necessite de veiller ace qu 'ii soit tenu 
compte des questions d'environnement dans les pro
grammes de developpement elabores pour differents 
milieux socio-economiques, dans la mise en (euvre du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international 9

' et dans h for
mulation d'une nouvelle strategie internationale du de
veloppement; 

4. Invite tous les gouvernements a verser des con
tributions genereuses au Fonds du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement, en tenant compte de 
la decision 98 (V) du Conseil d'adrninistration, en date 
du 24 mai 197796 • de maniere que le plan a moyen 
terme pour 1978-1981 puisse etre execute integralement 
en ce qui concerne Jes activites du programme du 
Fonds97 ; 

5. Prend acte du rapport du Secretaire general 98 

transmettant le rapport du Directeur executif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur 
I' etude du probleme des restes materiels des guerres, en 
particulier des mines. et de leurs effets sur l'en
vironnement, ainsi que de la decision IOI (V) du Con
seil d'administration 96 , en date du 25 mai 1977, et invite 
les gouvernements interesses a cooperer avec le Direc-

93 !hid .. S11pph;111e111 11° 25 (A02/25). 
94 !hid.. tre11te-de11.rih11c \'l'.1sio11. /)e11xih11c Cm11111issio11. 

I 9'' seance. par. I ii 13. 
95 Resolution 3202 (S-VI ). 
96 Voir /)ocument.\ <!l.ficiels de /'Assemhlfr genhale, tro1tc

drnxie111e session, S11pp/hne11t 11" 25 (A/32/25). annexe I. 
" 7 UN EP/GC /98 et Corr. I et 2. tableau I. 
"" AJ:l2/I:l7. 
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teur executif en ce qui conceme !'application de cette 
decision: 

6. Prend acte egalement de Ja note du Secretaire 
general99 transmettant le rapport du Directeur executif 
sur les conventions et protocoles intemationaux dans le 
domaine de l'environnement et invite Jes Etats 
Membres, selon qu'il conviendra, a ratifier et a appli
quer ces conventions et protocoles, et prie le Directeur 
executif de continuer a prendre les mesures necessaires 
pour faciliter la ratification et l'application par le plus 
grand nombre possible d'Etats de ces conventions et 
protocoles et de ceux qui ont ete signes recemment: 

7. Prend acte en outre de la note du Secretaire 
generai 100 sur l'etat d'avancement des travaux du 
Groupe de travail intergouvememental d'experts sur 
Jes ressources naturelles partagees par deux ou 
plusieurs Etats et de la decision 99 (V) du Conseil 
d'administration96 , en date du 20 mai 1977, et exprime 
l'espoir que le Groupe de travail achevera prochaine
ment ses travaux afin que le Conseil d'administration 
puisse presenter son rapport definitif sur la question ~1 

l'Assemblee generate. 

107" seance pleniere 
/9 decemhre /977 

32/ 169. Application des recommandations de la Confe
rence des Nations Unies sur la desertification 
concernant I 'aide financiere et technique aux 
pays en developpement les moins avances 

L' Assemhlee generate, 

Prenant note des resolutions adoptees par la 
Conference des Nations Unies sur la desertification, 
qui s'est tenue a Nairobi du 29 aout au 9 septembre 
1977101' 

Reconnaissant que la desertification constitue un 
probleme economique et social mondial, 

Reaffirmant le principe cardinal de la souverainete 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles, 

Ayant presente b I' esprit la resolution 2, en date du 
9 septembre 1977, adoptee par la Conference des Na
tions Unies sur la desertification, dans laquelle la Con
ference a reconnu que les pays en developpement les 
moins avances qui disposent de ressources limitees ont 
besoin d'une assistance financiere et technique imme
diate de l'Organisation des Nations Unies, des institu
tions specialisees et autres organismes des Nations 
Unies, 

Prenant note de la resolution 98 (IV) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, en date du 31 mai 1976102 , 

l. Recommande la prompte application de la re
commandation 28 de la Conference des Nations Unies 
sur la desertification concernant I 'aide financiere et 
technique aux pays en developpement Jes moins 
avances 103 : 

99 A/32/ 156. 
100 A/32/159. 
101 Voir A/CONF.74/36, chap. II. 
102 Voir Actes de la Conference des Nations Unie.1· sur le com

merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies. numero de ventc : 
F.76.11.D. 10), premiere partie. sect. A. 

103 Voir A/CONF.74/36. chap. I. 

2. Prie instamment !'Organisation des Nations 
Unies et ses Etats Membres, les institutions speciali
sees et les institutions financieres internationales et re
gionales d'assurer !'application des recommandations 
de la Conference des Nations Unies sur la desertifica
tion en faveur de ces pays en foumissant une assistance 
internationale et bilaterale supplementaire: 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

107" seance pleniere 
/9 decemhre 1977 

32/ 170. Mesures a prendre en faveur de la region 
soudano-sahelienne 

L' Assemhlee ienerale, 

Considerant le Plan d'action pour lutter contre la 
desertification et Jes resolutions et recommandations 
pertinentes adoptees par la Conference des Nations 
U nies sur la desertification, qui s 'est tenue a Nairobi du 
29 aout au 9 septembre 1977104 , 

Ayant £1 I' esprit les resolutions et recommandations 
de l'Organisation des Nations Unies relatives a la 
secheresse dans le Sahel et a la realisation du pro
gramme de relevement et de redressement a moyen et a 
long terme de la region, 

Consciente de la grav1te particuliere de la 
desertification dans la region soudano-sahelienne et des 
situations critiques cycliques en resultant qui entravent 
le developpement economique et social de la region et 
ont des repercussions particulierement severes sur le 
mode de vie de la population. 

Not ant, en particulier, Jes effets nefastes du niveau 
particulierement bas de la pluviosite dans la region, 

I. Souliine la necessite de la mise en (l!UVre 
immediate, dans la region soudano-sahelienne, du Plan 
d'action pour lutter contre la desertification et des 
resolutions pertinentes adoptees par la Conference des 
Nations Unies sur la desertification: 

2. Invite le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement a examiner 
lors de sa sixieme session, sur la base d'un rapport du 
Directeur executif du Programme qui tiendra compte 
du role et des activites des organes competents existant 
dans la region, Jes mesures propres a ameliorer les 
arrangements institutionnels dans la region soudano
sahelienne, entre autres la creation d'un bureau sous
regional du Programme pour, d'une part, appuyer les 
efforts entrepris par Jes pays interesses aux niveaux 
national et regional dans le domaine de la lutte con
tre la desertification et, d'autre part, promouvoir et 
coordonner, en collaboration avec Jes organes compe
tents existants, l'assistance des pays developpes, des 
institutions financieres multilaterales, des organisa
tions intergouvernementales et des donateurs non gou
vernementaux: 

3. Invite en outre le Conseil d'administration a ins
crire a son ordre du jour, lorsqu'il examinera la mise 
en ceuvre du Plan d'action pour lutter contre la 
desertification, un point relatif aux mesures et aux 

1114 !hid .. chap. I et 11. 


